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N° 2955. CONVENTION 1 CULTURELLE EUROPÉENNE. 
SIGNÉE À PARIS, LE 19 DÉCEMBRE 1954

Les Gouvernements signataires de la présente Convention, Membres du Conseil 
de l'Europe,

Considérant que le but du Conseil de l'Europe est de réaliser une union plus 
étroite entre ses Membres, notamment afin de sauvegarder et de promouvoir les 
idéaux et les principes qui sont leur patrimoine commun ;

Considérant que le développement de la compréhension mutuelle entre les 
peuples d'Europe permettrait de progresser vers cet objectif ;

Considérant qu'il est souhaitable à ces fins, non seulement de conclure des 
conventions culturelles bilatérales entre les Membres du Conseil, mais encore 
d'adopter une politique d'action commune visant à sauvegarder la culture euro 
péenne et à en encourager le développement ;

Ayant résolu de conclure une Convention culturelle européenne générale en 
vue de favoriser chez les ressortissants de tous les Membres du Conseil, et de tels 
autres États européens qui adhéreraient à cette Convention, l'étude des langues, 
de l'histoire et de la civilisation des autres Parties Contractantes, ainsi que de leur 
civilisation commune,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Chaque Partie Contractante prendra les mesures propres à sauvegarder son 
apport au patrimoine culturel commun de l'Europe et à en encourager le déve 
loppement .

1 Conformément à l'article 9, la Convention est entrée en vigueur le 5 mai 1955, date du 
dépôt du troisième instrument de ratification, à l'égard des États signataires ci-après, au nom 
desquels les instruments de ratification ont été déposés aux dates indiquées ci-dessous : 

Irlande ........................ 11 mars 1955
France ....................... 19 mars 1955
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord . . 5 mai 1955 

Avec la déclaration suivante :
[TRADUCTION — TRANSLATION]

En déposant, ce jour, au nom du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, l'instrument de ratification de la Convention culturelle européenne qui a 
été signée à Paris le 19 décembre 1954, j'ai l'honneur de porter à votre connaissance, d'ordre du 
Secrétaire d'État, M. Macmillan, que, conformément aux dispositions de l'article 10 de la Con 
vention, ladite ratification s'entend du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
mais non des autres territoires pour lesquels le Gouvernement du Royaume-Uni assume la respon 
sabilité des relations internationales.

Par la suite, la Convention est entrée en vigueur à l'égard des États signataires ci-après, 
par le dépôt des instruments de ratification, aux dates indiquées ci-dessous :

Danemark ...................... 7 mai 1955
Belgique ...................... 11 mai 1955
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Article 2

Chaque Partie Contractante, dans la mesure du possible,
(a) encouragera chez ses nationaux l'étude des langues, de l'histoire et de la 

civilisation des autres Parties Contractantes, et offrira à ces dernières sur son 
territoire des facilités en vue de développer semblables études, et

(b) s'efforcera de développer l'étude de sa langue ou de ses langues, de son 
histoire et de sa civilisation sur le territoire des autres Parties Contractantes et 
d'offrir aux nationaux de ces dernières la possibilité de poursuivre semblables 
études sur son territoire.

Article 3

Les Parties Contractantes se consulteront dans le cadre du Conseil de l'Europe 
afin de concerter leur action en vue du développement des activités culturelles 
d'intérêt euiopéen.

Article 4

Chaque Partie Contractante devra, dans la mesure du possible, faciliter la 
circulation et l'échange des personnes ainsi que des objets de valeur culturelle 
aux fins d'application des articles 2 et 3.

Article 5

Chaque Partie Contractante considérera les objets présentant une valeur 
culturelle européenne qui se trouveront placés sous son contrôle comme faisant 
partie intégrante du patrimoine culturel commun de l'Europe, prendra les mesures 
nécessaires pour les sauvegarder et en facilitera l'accès.

Article 6

1. Les propositions relatives à l'application des dispositions de la présente 
Convention et les questions concernant son interprétation seront examinées lors 
des réunions du Comité des experts culturels du Conseil de l'Europe.

2. Tout État non membre du Conseil de l'Europe, ayant adhéré à la présente 
Convention conformément aux dispositions du paragraphe 4 de l'article 9, pourra 
déléguer un ou plusieurs représentants aux réunions prévues au paragraphe 
précédent.

3. Les conclusions adoptées au cours des réunions prévues au paragraphe 
premier du présent article seront soumises sous forme de recommandations au 
Comité des Ministres du Conseil de l'Europe, à moins qu'il ne s'agisse de décisions 
relevant de la compétence du Comité des experts culturels concernant des matières 
d'un caractère administratif qui n'entraînent pas de dépenses supplémentaires.
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4. Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe communiquera aux Membres 
du Conseil, ainsi qu'au Gouvernement de tout État ayant adhéré à la présente 
Convention, toute décision y relative qui pourrait être prise par le Comité des 
Ministres ou par le Comité des experts culturels.

5. Chaque Partie Contractante notifiera en temps voulu au Secrétaire Général 
du Conseil de l'Europe toute mesure qu'elle aura pu prendre touchant l'application 
des dispositions de la présente Convention à la suite des décisions du Comité des 
Ministres ou du Comité des experts culturels.

6. Dans le cas où certaines propositions relatives à l'application de la présente 
Convention n'intéresseraient qu'un nombre limité de Parties Contractantes, 
l'examen de ces propositions pourrait être poursuivi conformément aux dispositions 
de l'article 7 pourvu que leur réalisation n'entraîne pas de dépenses pour le Conseil 
de l'Europe.

Article 7

Si, en vue d'atteindre les buts de la présente Convention, deux Parties Contrac 
tantes, ou plus, désirent organiser au siège du Conseil de l'Europe des rencontres 
autres que celles prévues au paragraphe premier de l'article 6, le Secrétaire Général 
du Conseil leur prêtera toute l'aide administrative nécessaire.

Article 8

Aucune disposition de la présente Convention ne devra être regardée comme 
susceptible d'affecter

(a) les dispositions de toute convention culturelle bilatérale dont l'une des 
Parties Contractantes serait déjà signataire ou de rendre moins souhaitable la 
conclusion ultérieure d'une telle convention par l'une des Parties Contractantes, ou

(b) l'obligation, pour toute personne, de se soumettre aux lois et règlements 
en vigueur sur le territoire d'une Partie Contractante en ce qui concerne l'entrée, le 
séjour et le départ des étrangers.

Article 9
1. La présente Convention est ouverte à la signature des Membres du Conseil 

de l'Europe. Elle sera ratifiée. Les instruments de ratification seront déposés près 
le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe.

2. Dès que trois Gouvernements signataires auront déposé leur instrument 
de ratification, la présente Convention entrera en vigueur pour ces Gouvernements.

3. Pour tout Gouvernement signataire qui la ratifiera ultérieurement, la pré 
sente Convention entrera en vigueur dès le dépôt de l'instrument de ratification.
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4. Le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe pourra décider, à l'unani 
mité, d'inviter, selon les modalités qu'il jugera opportunes, tout État européen 
non membre du Conseil à adhérer à la présente Convention. Tout État ayant reçu 
cette invitation pourra donner son adhésion en déposant son instrument d'adhésion 
près le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe ; l'adhésion prendra effet dès la 
réception dudit instrument.

5. Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe notifiera à tous les Membres 
du Conseil ainsi qu'aux États adhérents le dépôt de tous les instruments de ratifica 
tion et d'adhésion.

Article 10

Toute Partie Contractante pourra spécifier les territoires auxquels les disposi 
tions de la présente Convention s'appliqueront en adressant au Secrétaire Général 
du Conseil de l'Europe une déclaration qui sera communiquée par ce dernier à 
toutes les autres Parties Contractantes.

Article 11

1. Passé un délai de cinq ans à dater de son entrée en vigueur, la présente 
Convention pourra à tout moment être dénoncée par chacune des Parties Contrac 
tantes. Cette dénonciation se fera par voie de notification écrite adressée au Secré 
taire Général du Conseil de l'Europe qui en avisera les autres Parties Contractantes.

2. Cette dénonciation prendra effet pour la Partie Contractante intéressée 
six mois après la date de sa réception par le Secrétaire Général du Conseil de 
l'Europe.

N» 2955
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IN WITNESS WHEREOF the under 
signed, duly authorised thereto by 
their respective Governments, have 
signed the present Convention.

DONE at Paris this 19th day of 
December, 1954, in the English and 
French languages, both texts being 
equally authoritative, in a single copy 
which shall remain deposited in the 
archives of the Council of Europe. 
The Secretary-General shall transmit 
certified copies to each of the signatory 
and acceding Governments.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment 
autorisés à cet effet par leurs Gouverne 
ments respectifs, ont signé la présente 
Convention.

FAIT à Paris, le 19 décembre 1954, 
en français et en anglais, les deux 
textes faisant également foi, en un 
seul exemplaire qui sera déposé dans 
les archives du Conseil de l'Europe. 
Le Secrétaire Général en communiquera 
copie certifiée conforme à chacun des 
Gouvernements signataires et adhérents.

For thé Government 
of the Kingdom of Belgium

Pour le Gouvernement 
du Royaume de Belgique

P. H. SPAAK

For thé Government 
of the Kingdom of Denmark :

Pour le Gouvernement 
du Royaume de Danemark

H. C. HANSEN

For thé Government 
of the French Republic

Pour le Gouvernement 
de la République française

MENDÈS-FRANCE
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For thé Government of the 
Federal Republic of Germany

Pour le Gouvernement de la 
République Fédérale d'Allemagne

BLÛCHER

For thé Government 
of the Kingdom of Greece

Pour le Gouvernement 
du Royaume de Grèce :

STEPHANOPOULOS

At the time of signing this Convention, 
I declare that the Greek Government 
interprets the phrase "insofar as may be 
possible", embodied in Article 2 and 4 
of the Convention, in the following sense : 
"having regard to the laws of each 
country and insofar as its internal 
conditions permit".

Au moment de la signature de la 
présente Convention, je déclare que le 
Gouvernement hellénique donne au mem 
bre de phrase « dans la mesure du pos 
sible », figurant aux articles 2 et 4 de la 
Convention, la signification suivante: 
« compte tenu de la législation de chaque 
pays et dans la mesure où le lui permettent 
les conditions internes qui lui sont 
propres ».

For thé Government 
of the Icelandic Republic

Pour le Gouvernement 
de la République islandaise

Kristinn GUDMUNDSSON

For thé Government 
of Ireland :

Pour le Gouvernement 
d'Irlande :

Liam COSGRAVE
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For the Government Pour le Gouvernement 
of the Italian Republic : de la République italienne

G. MARTINO

For the Government of the Grand Pour le Gouvernement du Grand- 
Duchy of Luxembourg : Duché de Luxembourg :

Jos. BECH

For the Government of the Pour le Gouvernement 
Kingdom of the Netherlands : du Royaume des Pays-Bas

J. W. BEYEN

For thé Government Pour le Gouvernement 
of the Kingdom of Norway : du Royaume de Norvège

Halvard LANGE

For thé Government Pour le Gouvernement
of the Saar : de la Sarre :

(in application of Resolution (54) 18 of (par application de la Résolution (54)
the Committee of Ministers) 18 du Comité des Ministres)

STEPHANOPOULOS
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For thé Government Pour le Gouvernement 
of the Kingdom of Sweden : du Royaume de Suède :

K. I. WESTMAN

For thé Government Pour le Gouvernement 
of the Turkish Republic : de la République turque

F. KÔPRÛLU

For thé Government Pour le Gouvernement
of the United Kingdom of Great Britain du Royaume-Uni de Grande-

and Northern Ireland: Bretagne et d'Irlande du Nord

Anthony EDEN
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